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LES COMMANDERIES DU TEMPLE EN 

ESSONNE 

LES TEMPLIERS 

COMMANDERIES DU DÉPARTEMENT DE 

L'ESSONNE 

Ris-Orangis (91) 

Maison du Temple d'Orangis Département: Essonne, 

Arrondissement: Evry, Canton: Ris-Orangis - 91 

Maison du Temple d'Orangis 

Le domaine des seigneurs d'Orangis devint, au XIIe siècle, la propriété du 

Temple, comme nous l'apprend une charte d'Alix, reine de France, portant en 

1194, confirmation et amortissement du don fait à la maison de la Chevalerie du 

Temple, par Fouques d'Orangis et Regnaut, son frère, de soixante arpents de terre 

qu'ils avaient à Orangis, en chargeant Bauduin d'Orangis, leur autre frère, de 

tenir désormais des Chevaliers du Temple, à douze deniers de cens par an, leur 

maison d'Orangis, « domum de Orengiaco », avec le pourpris, ensemble la terre, 

le bois et le pré en dépendant. 

Les Templiers ne tardèrent pas à entrer en jouissance de cette maison, par la mort 

de Bauduin qui arriva quelques années après. 

La terre d'Orangis, où le Grand-Prieur avait toute justice, contenait 440 arpents. 

Son revenu était en 1558 de 80 livres, en 1666 de 600 livres, en 1733 de 800 

livres. 
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Domaine du Temple de Fromont (91) 

Seigneurie du Temple de Fromont Département: Essonne, 

Arrondissement: Evry, Canton: Ris-Orangis - 91 

Ancienne Maison du Temple, on ignore comment, et à quelle époque les 

Templiers acquirent le domaine seigneurial de Fromont, qui se composait d'un 

château, avec basse-cour et terres en dépendant, de la haute, moyenne et basse 

justice du lieu et de plusieurs rentes et redevances, tant à Fromont, qu'à Crosne, 

Ris, Evry, Misery (Menecy). 

Tout ce que l'on sait, c'est que l'Ordre du Temple possédait déjà des biens à 

Fromont en 1173. Des lettres de cette date de Maurice, évêque de Paris, portent 

que Gaudry de Savigny, en prenant l'habit de la religion du Temple, a donné à 

l'Ordre tout ce qu'il possédait à Fromont,« apud Fortem montem. » 

Jusqu'en 1246, les acquisitions de terres sur Fromont sont faites au nom des 

Templiers de Paris ; mais après, elles se font pour le compte de ceux de la maison 

de Fromont. Nous trouvons cette maison mentionnée pour la première fois dans 

des lettres de l'official de Paris, du mois de janvier 1250, par lesquelles Léger de 

Crouselhes et Alpedis, sa femme, ont vendu aux frères de la Chevalerie du Temple 

de Fromont, « fratribus militie Templi de Forti monte », un demi arpent de terre 

arable, tenant à la terre des Templiers, pour le prix de trente sols parisis. 

Passée en la possession des Hospitaliers, la maison de Fromont fut longtemps 

administrée par des frères de l'Ordre qu'y plaçait le Grand-Prieur de France. Mais 

cette administration plus ou moins bien dirigée, coûtait beaucoup et absorbait 

souvent le revenu qu'on pouvait en tirer. C'est ce qui décida le Grand-Prieur à 

affermer Fromont, en 1564, à M. de Thou, conseiller du Roi et premier président 

du Parlement de Paris, moyennant un fermage de cent livres. 
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Le bail étant expiré en 1574, M. de Thou, dans le désir de conserver cette terre, 

proposa à Pierre de La Fontaine, alors Grand-Prieur, de l'acheter pour une rente 

perpétuelle, double du fermage qu'il payait. Après avoir pris l'avis du Grand­

Maître de l'Ordre et de son conseil, le Grand-Prieur accéda à la demande de M. de 

Thou et lui vendit le domaine seigneurial de Fromont, moyennant une rente 

foncière et non rachetable de deux cents livres par an. 

En 1625, le Grand-Prieur, messire Alexandre de Vandosme, voulut faire annuler 

cette vente, comme ayant été faite contrairement aux statuts de l'Ordre. Un 

procès s'engagea avec le propriétaire de la terre de Fromont, qui était alors M. 

Arnould de Nouveau, maître de la chambre aux deniers du Roi. Mais le Grand­

Prieur fut débouté de sa demande, devant la Chambre des requêtes du Palais, 

comme devant le Parlement où il avait appelé. 

Après la famille de Nouveau, Philippe de Lorraine posséda la terre de Fromont, et 

la vendit en 1704, à la marquise de Clérambaut. Elle appartenait, en 1733, au 

seigneur Julliot, secrétaire du Roi. 

Ris-Orangis ( 91) Le château de Fromont 

Connu sous le nom de Fromondus de Trosolio, appartenait vers 1150 à Gui de 

Trousseau. L'ordre des Templiers, le roi de France Philippe de Valois, Jacques de 

Thou et Jérôme de Nouveau en furent successivement propriétaires. Le premier 

château dont nous avons connaissance était très probablement une grosse maison 

fortifiée qui devint la propriété de l'Ordre du Temple qui y installa une 

Commanderie. Après la chute des Templiers le roi de France Philippe de Valois en 

fait don à l'abbaye de Saint-Magloire. Laissé longtemps à l'abandon, il servit de 

carrière de pierres aux Rissois qui venaient y chercher les matériaux pour la 

construction de leur maison. 
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Domus Orengi (91) 
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Un frère servant, maître charpentier en la maison du Temple de Paris, reçu dans 

l'Ordre vers l'an 1291, dit avoir assisté entre autres réceptions à celle d'un humble 

frère servant « agricola domus de Orengi »

Auverneaux ( 91) 

Maison du Temple d'Auvernaux 

Département: Essonne, Arrondissement: Evry, Canton: Mennecy 

Sous les Templiers, cette maison avait le titre de Commanderie. Déjà, au XIIe 

siècle, les frères du Temple possédaient des biens à Auvernaux, car nous les 

trouvons en procès, en 1171 avec les chanoines de l'église Saint-Victor à Paris, au 

sujet de plusieurs héritages dont ils se disaient en possession depuis longtemps. 

Maurice, évêque de Paris, intervint et mit fin au débat par une transaction, où il 

est dit que les chanoines de Saint-Victor ont abandonné aux frères du Temple, les 

terres, objets de leur différent, situées à Auvernaux, « apud Auverniacum »,

moyennant une indemnité de vingt-cinq livres tournois, et que les Templiers de 

leur côté ont reconnu comme bonnes et valables la vente faite par l'abbé de Saint­

Victor, du moulin d'Auvernaux, et la donation que fit à son église Thiery Galeran, 

d'un demi-muid d'hivernage, à prendre tous les ans sur le moulin du Saussay près 

d'Etampes, « in molendino de Saliceto », appartenant au Templiers. 

Chapelle d'Auvernaux 

C'est le seul titre ancien qu'on retrouve sur la maison d'Auvernaux. Lorsque cette 

terre eut passé des mains des Templiers en celles des Hospitaliers, un nouveau 

procès surgit avec un seigneur, nommé François Bras-de-Fer, écuyer, homme 

d'armes de l'ordonnance du Roi, qui avait une partie de la seigneurie 

d'Auvernaux. Il s'agissait de séparer les terres et censives de !'Hôpital d'avec 

celles du seigneur Bras-de-Fer. Elles avaient été longtemps confondues entre 

elles, et on ne pouvait les reconnaître, parce que les titres de propriété ne se 

retrouvaient plus. Pour sortir d'embarras, il fallut encore avoir recours à une 

transaction, et, par un acte du 18 novembre 1477 le commandeur Jean Perrin, 

avec l'autorisation du Grand-Prieur de France, abandonna au sieur Bras-de-Fer, 

pour le tenir en fief de la commanderie, et en faire foi et hommage « tout le 

territoire dudit Auvergneaux, qui est du costé de devers Nainville et Portes pour 

à iceluy territoire avoir et prendre par ledit Bras-de-Fer, depuis ledit 

Auvergneaux, selon le chemin par lequel l'on va d'illec au Bois-Saint-Michel, et 

dudit bois jusque contre le terroir de Portes et encore depuis le cours de la 

rivière partant dudit Auvergneaux en descendant vers le village d'Aussonnette, 

et remontant jusqu'au ponceau devers ledit Nainville, tant que ledit terroir et 

costé dessus dict s'estend touchant les terres des champs. »

« Et à l'égard de l'autre costé du territoire dudit Auvergneaux, en tirant vers 

Corbeil, il appartiendra au Commandeur et à ses successeurs. » « Il fut encore 

cédé au seigneur Bras-de-Fer plusieurs arpents de pré dans la prairie 

d'Auvernaux, depuis, le fossé de Bouligneau jusqu'à la fontaine de La Lisse. » 
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L'église d'Auvernaux appartenait à la commanderie. Elle touchait à l'hôtel du 

Commandeur, qui avait toutes les dîmes, la collation de la cure et les droits 

honorifiques, comme premier seigneur du lieu. Le village comptait, en 1495, vingt 

feux, presque tous dans la censive de !'Hôpital. 

Au XIVe et XVe siècle, il était d'usage que les églises de l'Ordre fussent desservies 

par ses religieux. Cependant nous trouvons en 1470, comme curé d'Auvernaux, un 

prêtre séculier du nom de Laurent Mercadé. Il avait pris à bail pour neuf ans la 

maison du Commandeur, ainsi que l'église, qu'il s'engageait à desservir en bon 

prêtre, avec jouissance des oblations, cens, rentes et revenus en dépendant, 

moyennant une redevance annuelle de douze écus d'or, de la valeur de 22 sols 

parisis chacun. Le revenu de la maison d'Auvernaux en domaine, droits de justice 

et de seigneurie était, en 1520, de 43 livres; en 1630, de 100 livres; en 1757, de 

200 livres. Les terres du domaine ne comptaient que 40 arpents de labour et 

prairie. 

Auvernaux par Trudon des Ormes 

Sous les Templiers, cette maison avait le titre de Commanderie. Déjà, au XIIe 

siècle, les frères du Temple possédaient des biens à Auvernaux, car nous les 

trouvons en procès, en 1171, avec les chanoines de l'église Saint-Victor à Paris, au 

sujet de plusieurs héritages dont ils se disaient en possession depuis longtemps. 

Maurice, évêque de Paris, intervint et mit fin au débat par une transaction, où il 

est dit que les chanoines de Saint-Victor ont abandonné aux frères du Temple de 

Jérusalem, les terres, objets de leur différent, situées à Auvernaux, « apud 

Auverniacum », moyennant une indemnité de vingt-cinq livres tournois, et que 

les Templiers de leur coté ont reconnu comme bonnes et valables la vente faite 

par l'abbé de Saint-Victor, du moulin d'Auvernaux, et la donation que fit à son 

église Thiery Galeran, d'un demi-muid d'hivernage, à prendre tous les ans sur le 

moulin du Saussay,« in molendino de Saliceto», appartenant au Temple. 

Bien que la maison du Temple d'Auvernaux ne se trouve pas mentionnée dans le 

Procès, son existence ne saurait être mise en doute d'après cet extrait de compte 

du 5 juillet 1295: « de preceptore Stampensi per preceptorem d'Auvergniaus 40 

livres in magnis fratrum » (Léopold Delisle). Un autre extrait du même compte, 

du 30 décembre 1295, se comprend mieux après la citation précédente: « de 

preceptore Stampensi, per fratrem Johannem nostrum [Jean de Tour], pro terra 

d'Auvergnaz, 120 livres in parvis fratrum » (Léopold Delisle). 
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Balizy (91) 

Maison du Temple de Balizy Département: Essonne, 

Arrondissement: Palaiseau, Canton: Longjumeau - 91 

Cette Maison du Temple de Balizy devait être entre Longjumeau et Epinay, le 

hameau devait se nommé comme sur le Cadastre, Grand Balisi et Petit Balisi. 

C'était au temps des Templiers une petite commanderie. La terre et seigneurie de 

Balizy appartenait, au XIIIe siècle, à un chevalier, du nom de Guillaume Bataille 

qui, par ses lettres du mois de juin 1288, en fit la vente à frère Jehan de Tour, 

trésorier de la maison du Temple, à Paris, pour le prix de 1400 livres parisis. 

Comme cette terre relevait directement de la couronne, Philippe le Bel en 

approuva et confirma la vente par une charte, datée du mois de juin 1289. Le 

domaine consistait en une maison seigneuriale, bâtie en forme de pavillon, dans 

la Grand'rue de Balizy, et en cent dix arpents de terre au terroir dudit lieu, avec 

haute, moyenne et basse justice, four banal et autres droits seigneuriaux. Le 

commandeur avait droit de pèche dans la rivière d'Yvette, depuis le gril de la 

prairie de Balizy, jusqu'au moulin de Gravigny. Il avait également un droit de 

pâturage à La Jonchère, sur la montagne d'Epinay et au Roullon. Il possédait en 

outre des cens à Balizy, ainsi qu'à Longjumeau, Gravigny, Balainvillers, Nozay, 

Lay et lieux circonvoisins. 

Chilly 

Département: Essonne, Arrondissement: Palaiseau, Canton: 
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Massy, 

Commune: Chilly-Mazarin - 91 

C'était la terre et seigneurie de Chilly, de nos jours Chilly-Mazarin, qm 

appartenait, en 1386, à Nicolas Basele de Meudon, écuyer. Cette Maison du 

Temple était proche de celle de Marcoussis, certains des membres étaient 

probablement ceux de Marcoussis. Outre les terrains alentour, la Maison de 

Balizy avait des possessions à: Nozay (terres données aux templiers en 1246) 
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Gravigny (27) 

Département: Eure, Arrondissement et Canton: Evreux - 27 
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Ballainvilliers 

Département: Essonne, Arrondissement: Palaiseau, Canton: 

Longjumeau - 91 

. . 
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Domaine du Temple de Nozay 
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La maison de Nozay n'était plus, au XIXe siècle, qu'une pauvre masure, privée de 

ses terres depuis longtemps usurpées par des seigneurs voisins. Le Grand-Prieur 

de France fit en 1754 des diligences pour les recouvrer, mais rien n'indique qu'il y 

soit parvenu. Il y avait encore non loin de Balizy un fief qui relevait de la 

commanderie du Temple à Paris. 

..r.nv� 

Epinay-sur-Orge 

Département: Essonne, Arrondissement: Palaiseau, Canton: 

Longjumeau - 91 
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Boullay-les-Troux (91) 

Domaine du Temple de Boullay Département: Essonne, 

Arrondissement: Palaiseau, Canton: Limours, Commune: 

Boullay-les-Troux - 91 

Membre de l'ancienne Maison du Temple de la Villedieu-lez-Maurepas. Il 
consistait en un manoir seigneurial avec une centaine d'arpents de terre en labour
et bois situés, comme nous l'avons dit, dans la paroisse des Troux, entre Limours
et Chevreuse.
Des lettres de Maurice, évêque de Paris, de l'année 1190, ont été trouvées, 
portant que Simon, seigneur de Chevreuse, « de Caprosa », sur le point de partir
pour la Terre-Sainte, a donné aux frères du Temple de Jérusalem, pour en jouir
seulement après sa mort, sa maison, appelée le Boulay, « villam suam que

vocatur Booleium », et un bois nommé le Bois-des-Lais, « boscum des Lees. »

Comme cette maison et ce bois étaient dans la mouvance de l'évêque de Paris,
celui-ci déclara donner son assentiment à cette donation. La plus grande partie
des terres du Boulay provenaient d'un chevalier Jean Dauneel, seigneur de
Denizy, qui vendit aux Templiers: 1. 

- 1 soixante-huit arpents de terre arable dans la paroisse et les confins des Troux,
au territoire appelé le Boulay, « in parochia et confinio des Trous, in territorio

qui dicitur le Boueloy ».

- 2 sur le domaine du Temple d'Hautvillers, voir la suite ci-dessous.
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Domaine du Temple d'Hautvillers 

Département: Yvelines, Arrondissement: Rambouillet, Canton: 

Maurepas, Commune: Chevreuse - 78 

2 -Vingt-un arpents, un quartier de bois, au même lieu, près Montabé, « prope
villam de Monte Abbatis », avec quarante sols de cens à Hautvillers, « apud 
Auviler », ainsi qu'il résulte des lettres patentes du roi Philippe, du mois d'avril 
1291, confirmatives de cette cession. Le Commandeur avait au Boulay la haute, 
moyenne et basse justice, droit de forage sur les vins, et de fortage sur les pierres 
meulières qu'on extrayait dans sa seigneurie, à raison de cinq sols par chaque 
meule. 

1 

... 
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Chalou-Moulineux (91) 

Maison du Temple de Chalou-la-Reine - Chalou-Moulineux 

Département: Essonne, 

Arrondissement: Etampes, Canton: Méréville, Commune: Chalou-

Moulineux - 91 

Après la mort de Louis, (Louis VII, le Jeune, décédé le 18 septembre 1180) la 

reconnaissance et une fidèle affection ramenèrent bien souvent à Dourdan la 

reine Alix. Une colline située tout près de la ville, où elle aimait, dit-on, à se 

promener, a retenu jusqu'à ce jour le nom de Butte à la Reine. 

Les bons religieux ses voisins ne furent pas oubliés par elle. Elle acheta la 

seigneurie de Chalou, nommée depuis Chalou-la-Reine, et la donna aux chevaliers 

du Temple, à la charge expresse de compter chaque année aux frères de Louye 

près Dourdan vingt muids de froment à prendre dans la grange de Chalou, à la 

mesure de l'endroit, le jour de la Saint-Rémi, et dix livres parisis à toucher au 

Temple à Paris, le lendemain de la Circoncision. 

Le grand maître du Temple, en présence de beaucoup de ses chevaliers, passa à 

l'heure même une reconnaissance de cette riche dotation par acte capitulaire daté 

de 1183. 
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Chalou -la-Reine 

Cette Maison a porté différents noms. Sous les Templiers, auxquels elle a d'abord 

appartenu, on l'appelait Maison du Temple de Chalou-Saint-Aignan, mais plus 

souvent Commanderie de Chalou-la-Reine. Après être devenue la propriété des 

Hospitaliers, on la nomma Commanderie de l'Estampois ou du pays d'Etampes, et 

aussi Commanderie d'Etampes, bien que la maison d'Etampes n'ait jamais été 

qu'un membre de la commanderie, et que Chalou en fut resté toujours le chef­

lieu. 

On n'aurait jamais du cesser de l'appeler Commanderie de Chalou-la-Reine, à 

cause des souvenirs historiques que ce nom faisait revivre; car on saura qu'au 

XIIe siècle, Chalou était un domaine royal qui appartenait à la reine Alix, mère de 
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Philippe-Auguste. C'est ce qui le fit surnommer Chalou-La-Reine. Alix, après 

l'avoir donné aux Templiers, sollicita auprès du Roi, son fils, la confirmation de 

cette donation; et celui-ci, par ses lettres de l'année 1185, ratifia l'abandon fait aux 

Templiers, de la terre de Chalou-Saint-Aignan, « Chalo Saint Aniani », mais à la 

condition que ceux-ci ne recevraient à Chalou aucun des hotes ou bourgeois du 

Roi. 

Chalou-la-Reine 

Le pape Clément III, par une bulle datée de la même année, consentit à ce que les 

frères du Temple possédassent librement la ville de Chalou, « villam de Chalo », 

que son cher fils en Dieu, Philippe roi de France, et sa pieuse mère, leur avaient 

concédée. 

Les Templiers et après eux, les Hospitaliers, étaient seigneurs et hauts justiciers 

de Chalou et de Moulineux. On lit dans le rapport de la visite prieurale de 1195: 

« A Chalo la Royne et Molineux, l'Hospital a toute justice, ausquels y a environ 

LXXXX OU C feuz, et peult valloir par communes années L livres, et le domaine, 

dismes et cbampars valent XXII muids froment, et XIIII muids avoine. »

« Le moulin à bief de molinage est baillié à ferme à XXXV livres, et ung petit 

moling à draps, baillié à V livres. » « Audit villaige, a deux petitz estangs qui 

sont de peu de valloir. »

« La prévosté de Chalo par communes années, vault M livres. » 

La maison du Temple avec la ferme qui en dépendait, se trouvait sur le versant de 

la côte, touchant à l'église. Elle tenait par en haut à la grande-rue, et par en bas à 

deux étangs, dont l'un était appelé le Petit-Etang, et l'autre, couvrant 44 arpents 

de terre, se nommait le Grand-Etang de Moulineux. Ces étangs étaient alimentés 

par la fontaine de Sainte-Appoline, dont les eaux faisaient tourner les moulins de 

la commanderie. Sur la chaussée du Grand-Etang on voyait un pavillon, appelé le 

Château-Gaillard, qui servait de rendez-vous de chasse et de pêche au 

commandeur. 

Au XVIe siècle, il y avait à Chalou, dans le village, une chapelle dédiée à sainte 

Apolline, appartenant à la commanderie. Comme elle tombait en ruines vers le 

milieu du XVIIe siècle, on la supprima, et on en bâtit une autre plus rapprochée 

de la demeure du commandeur, et qu'on dédia à la Sainte Vierge. Cette chapelle 

était comme la précédente, à la collation de l'Hôpital, et bien que la cure de 

Chalou fût à la présentation du Chapitre de l'église d'Orléans, le Commandeur 

était tenu aux réparations des églises de Chalou et de Moulineux, parce qu'il 

percevait les dîmes de ces deux paroisses. 

La commanderie avait à Chalou un droit de marché et de foire. Dans l'intérêt des 

habitants, et naturellement pour le bénéfice que l'Hôpital aurait pu en retirer, le 

commandeur Edme de Saint-Martin avait, en 1543, sollicité du Roi la création à 

Chalou d'un marché par semaine, et de deux foires par an. François Ier, faisant 

droit à sa requête, avait, par ses lettres patentes du mois de janvier 1544, fixé le 

marché au mercredi de chaque semaine, et les deux foires, l'une au mois de juin, 

le jour de Saint-Aignan, patron du village, et la seconde le 21 novembre, jour de la 

purification de Notre-Dame. 
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Le domaine de Chalou comprenait 250 arpents de terre. 

La commanderie jouissait d'un droit de cens et de champart, qui s'étendait à tout 

le territoire de Chalou et sur plusieurs héritages à Saint-Marc et lieux 

environnants. Elle avait encore quelques dîmes à Oytreville (sur la route entre 

Intreville à Angerville), paroisse d'Angerville, et à Chenon-en-Gâtinais. 

Le revenu de la maison de Chalou était, en 1493, de 93 livres, 23 muids de 

froment et 11 muids d'avoine. Il s'élevait, en 1788, à 4,235 livres et 125 sacs de blé. 

La chapelle de Chalou la Reine 

Chilly-Mazarin (91) 

Fief et seigneurie du Temple de Chilly-Mazarin Département: Essonne, 

Arrondissement: Palaiseau, Canton: Chilly-Mazarin - 91 

Il y avait non loin de Balizy un fief qui relevait de la Maison du Temple de Paris. 

C'était la terre et seigneurie de Chilly, de nos jours Chilly-Mazarin, qui 

appartenait, en 1386, à Nicolas Basele de Meudon, écuyer. 

Mor.a 
• 

Corbeil ( 91) 
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Maison du Temple de Corbeil Département: Essonne, Arrondissement: 

Evry, 
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Ce sont les Templiers qui élevèrent la chapelle qui sert aujourd'hui de grange à la 

ferme ; elle porte en effet sur son portail à plein cintre, orné de rinceaux 

chevronnés et de dents de scie, le cachet du XIIe siècle. 

- Vous pouvez aller sur le site de l'association de Marcoussis pour d'autres

renseignements.

Sa construction était d'ailleurs des plus simples ; elle forme une seule nef, sans

bas-côtés, éclairée par des fenêtres longues et étroites, également à plein cintre, et

dont on devine encore aujourd'hui l'emplacement sous le plâtre qui les aveugle.

Le principal corps de logis, le château, comme il est dit dans les titres, était à l'est,

un peu en arrière de la chapelle de la commanderie. Il paraît avoir été composé

d'un gros bâtiment carré, aux murs très-épais, auquel était, sans doute, accolée

une tour d'escalier. Dans la cour de la ferme se trouvaient, comme aujourd'hui,

des granges, des celliers, et un corps de logis, soutenu au dehors par de lourds

contreforts dont quelques-uns subsistent encore.

C'est là qu'habitaient les frères servants, le receveur de la terre, le gardien des

bois et les gens subalternes du majorat. L'enclos avait bien moins d'étendue que

de nos jours, et à gauche de la porte d'entrée, entre le chemin de Janvry et celui

de Marcoussis, une croix qui s'élevait au milieu d'un petit espace fermé de murs

indiquait le cimetière de la petite communauté, quelques privilégiés ayant seuls le

droit d'être inhumés dans la chapelle.

On ne sait rien de l'organisation intérieure de chacune des commanderies du

Temple, ni de ses rapports réguliers avec la maison principale chef d'ordre ; les

pièces que l'on retrouve aux archives se taisent sur ce que nous appellerons la

géographie de l'ordre du Temple, sur la distribution et l'étendue des domaines des

Templiers en France, et sur leur administration intérieure; il y aurait à ce propos

un important travail à faire.

Lorsque après la catastrophe de Jacques Molay, l'ordre du Temple eut été

supprimé (1312) et que leurs biens-fonds eurent été attribués aux Hospitaliers de

Saint-Jean de Jérusalem, la commanderie du Déluge passa entre les mains de ces

derniers et devint un domaine rural que l'on assigna pour retraite à quelque

chevalier ayant bien mérité de l'ordre. Il administrait le domaine, percevait les

cens, les dîmes, les revenus, et chaque année rendait ses comptes au grand prieur

ou au visiteur provincial chargé de les recevoir.








